
Le temps

Toujours aussi instable au cours du mois. Quelques orages très actifs
dans  les  premiers  jours,  avec  une  dispersion  géographique  importante.
Parfois de la grêle, des dommages notables sur les récoltes de fruits et les
vignobles. Ponctuellement, des températures extrêmes, avec une instabilité
allant  d'un  début  de  canicule  à  un  retour  de  froid...  Sans  pour  autant
remédier de façon crédible à la baisse de niveau des nappes phréatiques, ni
apporter un correctif durable à l'épuisement des sources. La toute fin du
mois a été marquée par un régime d'instabilité des vents, une tendance à
l'orage et une installation pour quelques jours d'un régime de nord-ouest,
humide et frisquet, plus conforme à la norme habituelle des mois de mars et
avril, marqués par les hésitation d'un printemps n'osant pas s'affirmer...

La fête

Pourtant, le calendrier est formel : depuis le 21 Juin nous sommes en
été. Et le premier samedi de juillet, Mélagues est en fête. Première de la
saison, dans notre sud profond, celle-ci s'épanouit d'habitude sous le  Sol
invictus ; la fête s'est déroulée les 1er et 2 juillet. Le comité des fêtes avait
eu la prudence de prévoir un vaste espace sous chapiteau. Les caprices du
temps sont en train de devenir une composante familière, avec laquelle il
nous  faut  compter.  Les  habitués  de  la  fête  sont  donc  venus,  comme
d'habitude, faisant bon cœur contre mauvaise fortune, apportant au village
son habituelle animation. Le dimanche a vu revenir le soleil à la mi-journée :
c'est le moment où le village et ses amis se réunissent à la buvette, pour
trinquer ensemble à des jours meilleurs.

Le tilleul de la cour

Il  dépérissait  depuis  quelques  années.  La  préparation  de  la  fête  a  permis
d'évaluer  l'importance  des  dégâts.  Toute  douloureuse  qu'elle  soit,  il  a  bien  fallu
prendre la décision qui s'imposait. Une large caverne s'était creusée à la base de son
tronc, si bien qu'une rafale de vent risquait de l'abattre sans préavis. A la diligence
d’Éloi,  maire adjoint,  le  tilleul  a donc été abattu le jeudi 29 juin. Chaque tronçon
débité, sur toute la longueur du tronc, confirmait l'étendue de ce cancer végétal qui
l'avait rongé depuis des années. Cette mesure d'euthanasie a ainsi sécurisé l'usage de
la cour, lieu habituel des nombreuses réunions conviviales des Mélagais.

Concert

Dans  les  Nouvelles  de  mai,  j'avais  évoqué  le  décès  de  Robert  Francescato,
animateur de l'association Choral  Events qui nous proposait,  depuis une quinzaine
d'années, la prestation de chorales venues du monde entier, pour nos concerts d'été.
L'équipe  de  l'association  continue  son  action.  Elle  nous  propose,  en  l'église  de
Mélagues, pour le mardi 11 Juillet à 21 heures, une chorale californienne,  Cuesta
Voce.

Mairie de Mélagues

Le Bourg,12360 Mélagues
Tél: 0565995303
mardi 10h à 14h

samedi 15h à 17h
mairie@melagues.fr

www.melagues.fr

Cyber-base de Mélagues

Horaires 
mardi 13h – 17h

mercredi 13h - 17h
jeudi 13h - 17h

Tél: 0565995410
mairie.melagues@orange.fr

Gîtes de Cartayrade

Hendrik & Dorine Brakel
Cartayrade – Rials
12360 Mélagues

0685362074 ou 0608312424
info@cartayrade.com
www.cartayrade.com

Volailles de Brioges

 
Sylvie et Jean-Louis Rivemale

Brioges, 12360 Mélagues
tél: 0982123996

Port: 0687250205 - 0683060896
volaillesdebrioges@orange.fr
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Je n'ai pas pu, cette année en avoir une seconde. Nos auditeurs habituels se
souviennent de la qualité extraordinaire des deux chorales de 2022. Nul doute que les
jeunes Californiens de cette année seront à la hauteur. Comme d'habitude, l'entrée est
libre.

Travaux routiers

Je viens d'avoir un contact avec Alexis Gayraud, responsable communautaire de
l'équipe  voirie.  Pour  cette  année,  outre  la  réparation  annuelle  de  l'ensemble  des
dégâts, l'accent sera mis sur la réfection des rues du village de Labiras. En 2024, ce
sera le tour de Mélagues, pour lequel divers travaux sont programmés. Mais l'équipe
voirie est très sollicitée. Il nous est demandé de patienter, car le village a bénéficié de
quelques  interventions  ponctuelles.  Chacun  aura  son  tour.  Je  précise  qu'Alexis
Gayraud  a  bien  pris  note  des  besoins  signalés  pour  Mélagues :  nous  avons  fait
ensemble le tour du village.
 

Sur la C.D. 52

Le Département a programmé, pour fin septembre 2023, l'élargissement du
virage  le  plus  dangereux,  entre  Mélagues  et  la  limite  de  l'Hérault :  celui  du
Méjanel.  Le  montant  des  travaux prévus  est  de  100 000  €.  Ils  donnent  lieu,
pendant la partie la plus importante, à une fermeture de la route. Et nous n'avons
pas  d'itinéraire  de  substitution,  sinon  par  St  Gervais-sur-Mare  et  la  Croix  de
Mounis. La circulation sera permise le week-end, et, dans la mesure du possible,
la nuit. Nous vous donnerons des informations précises, chaque fois que nous en
aurons. Mais il nous faudra nous organiser pour nos déplacements habituels. Cela
concerne, en premier lieu, les habitants de Marcou, Cartayrade et Rials.

Signalisation en référence à la vitesse

Sur  le  C.D.  52,  nous  avons  à  tenir  compte  d'un  accroissement  de  la
circulation  des  motards,  qui  effectuent  des  parcours  touristiques  en  équipes
parfois nombreuses. Nous risquons d'en rencontrer de plus en plus, car certaines
de leurs associations signalent le C.D. 52 comme un parcours agréable en raison
de ses paysages, et privilégié pour sa tranquillité. Cet accroissement du trafic va
rendre  nécessaires  des  mesures  de  protection,  que  je  proposerai  au  prochain
conseil municipal : à savoir, un arrêté de limitation de vitesse à 50 km/h pour les
hameaux de Marcou et de Labiras, et un dispositif de rappel pour le village de
Mélagues (qui est,  de fait, déjà soumis aux 50km/h). Nous examinerons aussi
l'extension  de  ce  signalement  à  la  traversée  de  St-Pierre-des-Cats,  dont  les
habitants  me  rappellent  les  mêmes  inconvénients  de  vitesse  excessive.  Ces
mesures seront, bien sûr, accompagnées de la  mise en place de panneaux ou
dispositifs adéquats.

Le nouveau relais de téléphonie mobile

Il est enfin en service, depuis début juin. Il diffuse et transmet la 3G et la
4G.  Par  contre,  il  ne  diffuse  pas  la  2G.  Il  m'a  été  signalé,  cependant,  qu'à
proximité  du  relais,  certains  téléphones  portables  n'ayant  que  la  2G
fonctionnaient.  C'est  un  phénomène  facile  à  comprendre :  à  proximité  d'un
émetteur  puissant,  il  n'est  pas  besoin  d'une  antenne  de  réception  adaptée,
n'importe  laquelle  recevra  le  signal.  De  même  en  télévision,  ou  en  radio :  à
proximité des émetteurs grandes ondes (qui,  aujourd'hui, sont quasiment tous
éteints), certains habitants se plaignaient de recevoir la radio sur leur cuisinière 



électrique ! Il faut dire que la puissance de ces émetteurs atteignait ou dépassait
les 2 000 kw !

Bien sûr  j'ai  testé  le nouveau relais.  Mais je vous donnerai  les résultats
détaillés  dans  le  prochain  numéro  des  Nouvelles,  car  je  dois  affiner  mes
observations. Vous aurez le même type de résultats que j'avais publiés à l'époque
sur les Nouvelles de mai 2020. Pour le moment, voici ce que j'ai constaté :

– le nouveau relais dessert correctement la commune dans le sens est-
ouest, de Fanjaud, Cayourtes et tout le plateau jusqu'à St-Pierre-des-
Cats,

– dans le sens nord-sud, la route est desservie, vers le sud, jusqu'au col de
Thalis (où le pylône de Combe-Cave-Marcounet prend le relais). Vers le
nord, la route est desservie en continu jusqu'au-delà du Pas de Marc.

Mais à Labiras, rien ne passe : et même le faible signal précédent a disparu.
Il faut croire que celui-ci venait de l'ancien relais, situé sur le toit de la mairie ; j'ai
pourtant du mal à le croire, mais l'arrêt de ce réémetteur est la seule modification
que je connaisse près de chez nous.

Nous avions eu quelques espoirs sur le nouveau relais de Tauriac, qui doit
desservir la vallée de la Nuéjouls. Mais il ne passe pas non plus à Labiras.

Il  faudra  donc  trouver  une  autre  solution.  Plusieurs  sont  à  explorer.  Je
compte sur les habitants de Labiras pour repérer, à proximité, un endroit où la
réception soit convenable. A ce jour, je vois trois solutions :

– si cet endroit existe, on peut envisager l'installation d'un wifi collectif,
pour relayer les signaux, avec alimentation solaire,

– autre solution possible : la fibre. Celle-ci doit arriver à la mairie le 11
juillet prochain,

– une installation satellitaire.

Je me renseigne sur ces diverses solutions. Laissez-moi le temps d'avoir les
réponses techniques. Vous serez aidés pour vous équiper.

Voyous et Cie

Notre dernière panne du téléphone filaire a duré une bonne semaine. J'ai
fait, comme d'habitude les signalements d'urgence, sans résultat. En désespoir de
cause, j'appelle le responsable départemental d'Orange , chargé des collectivités.
Il se renseigne, et me répond dans la demi-heure : la panne provient d'un vol de
câble  téléphonique.  Celui-ci  a  été  sectionné au sommet de 3 poteaux (ce qui
suppose une échelle),  sur la ligne qui borde la route départementale de Brusque à
Tauriac. Donc, ce sont 150 à 200 mètres de câble qui ont été volés. Il est vrai que
cette route n'est pas très fréquentée. Le vol se situe entre Brox et la Régagnerie.
C'est  plus  proche de Brox,  sur  le  plateau,  où  se situe le  départ  de  la  liaison
desservant la commune de Mélagues, en passant par Soubras.



Décidément, rien ne nous aura été épargné. Internet est dépanné depuis le
27 Juin, mais le téléphone de la mairie n'a pas été rétabli depuis le 16 Juin ! En
dépit d'un nouveau signalement le 27. Ce soir, je vais revenir à la charge. Les
incompétents  du centre d'appels  vont me demander de répéter  les mêmes et
inutiles manipulations sur la box ! Si vous n'avez pas les nerfs très solides, ne
soyez jamais candidats aux élections municipales !
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Le tilleul …. Ce qu'il en reste ….


